
.\o ~8. ) 

Chambre cles Hepréseutants. 
-- ·- ---··; --~-··---·.:. ·-·- -- --··--- -··-··-·- ------- -------·· 

Si:.ucr. J>U 4 F1h'RJP.R !8?57. 

Ju1·~·s tl'cnmen 1iour la r,ol\at.ion iles g1·;\llcs nc1Hlémiq11es (,). 

-----··- 
An-r. 21. 

Nouvelle rédaction proposée pur la section centrale. 

L'examen oral dure une heure, pour un seul récipicndnire, pour tous les grades 
<le ln faculté de droit, pour la candidature en sciences naturelles et pour le grade 
de candidat notaire (la rédaction <les actes non comprise). 

Les autres examens durent une heure et demie, pour un seul récipiendaire, 
à l'exception de ceux de doctorat en philosophie et lettres et en sciences, dont 
la durée est de deux heures. 

S'il y a deux ou trois récipiendaires, l'examen dure trois heures. 
Le Gouvernement détermine, en outre, le tempsnécessaire aux épreuves pra 

tiques, prescrites par la loi, et à la rédaction des actes par les candidats notaires. 
La durée et la forme des épreuves préparatoires , prévues par la présente loi, 

sont fixées par le Gouvernement. 

Propo.~ition faite pa1· M. le Minist1·e de l'Intérieur. 

L'examen dure une heure par récipiendaire, pour la candidature en philosophie 
et lettres préparatoire au droit; pour la candidature en sciences naturelles; pour 
la candidature et le doctorat en droit, et pour le grade de candidat notaire (non 
compris ]a rédaction des actes). 

Il dure une heure cl demie par récipiendaire pour la candidature en ph iloso 
phie et lettres préparatoire au doctorat dans la même faculté; pour le doctorat 
en philosophie et lettres; pour la candidature en sciences physiques et mathéma 
tiques; pour le doctorat en sciences naturelles et en sciences physiques et mathé- 
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maliques; pour 1a candidature et chacune des deux premières épreuves du doc 
torat en médecine, et pour Ia candldature en pharmacie. 

La durée du troisième examen du doctorat en medecine et de l'examen de phar 
macien est réglée par le Gouvernement. 

Cette durée ne pourra être moindre que de deux heures. 

ART, 56. 

Amendemeut présenté par M. LE M1NISTRE DE L'fNT.Éatr.aa. 

§ 5°;•. Nul ne peut exercer la profession de pharmacien s'il n'a été reçu en celte 
qualité, conformément aux dispositions de la présente loi. 

Amendement présenté pm· l\f. V AND~NPBEREBOOM. 

Au§ 6, remplacer les mots: s'i~ 1ie justifie) etc., par ceux-ci : s'il ne ju&lifie 
devant le jw-y qu'il sait 1·édiger les actes en cette langue. 

Amendement présenté pm· M. V AN' Ov1m1.00P, 

§ 6. Aucun candidat ne peut être nommé notaire, dans un canton où la langue 
flamande est généralement usitée, s'il n'a justifié devant le jury de la connais 
sance de cette langue. 

ART. 49. 

Amendement présenté pa,· 111 Jfl. Dsrsosss, FRi:RE-ÛRBAN et LEsOJNNE, 

Les docteurs en médecine qui ont été reçus antérieurement à la loi du H5 juil 
let 18491 sont autorisés à acquérir, conformément à la loi du 27 septembre J 85t:>, 
les diplômes spéciaux de docteur en chirurgie et de docteur en accouchements. 


